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QE 49 - 11-07-17 - Arnaud Viala (Aveyron).Enseignement des langues régionales  
M. Arnaud Viala interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des langues régionales à 

l'école. Au cours de sa campagne, Emmanuel Macron a affirmé à plusieurs reprises son engagement sur 

l'enseignement des langues régionales à l'école. Dans son discours de Pau du 12 avril 2017, Emmanuel Macron 

s'exprimait : « En disant que la France se tient par cette langue, par sa langue, je dis aussi que cette France 

indivisible, elle est plurielle, elle a d'autres langues. Elle a ses belles langues régionales si importantes dans ce 

Béarn et que je veux reconnaître, et que nous reconnaîtrons. Elle a toutes ces langues qui de la Bretagne jusqu'à 

la Corse, doivent pouvoir vivre dans la République, sans en rien menacer la langue française, mais en faisant 

vibrer notre diversité et notre richesse ». Les langues régionales constituent la richesse et le patrimoine de la 

France. Elles sont un héritage de l'histoire des régions de France, et permettent de mettre en exergue la diversité 

des territoires et des populations qui coexistent au sein du pays. La pratique et la préservation des langues 

régionales doivent se faire entre les générations et par des lieux d'apprentissage tels que l'école afin de 

contribuer à la transmission de différentes pratiques linguistiques qui permettent à chacun de s'enraciner dans 

une culture  

Texte de la réponse – 10-04-18 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La circulaire 

no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé cet attachement et le cadre du développement progressif de 

l'enseignement des langues et cultures régionales, dans le respect de la spécificité de l'organisation de cet 

enseignement, dont les modalités sont définies, selon les termes de l'article L. 312-10 du code de l'éducation, 

par voie de convention entre l'État et les collectivités territoriales impliquées. Les récents ajustements apportés 

à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017 modifiant l'arrêté du 19 mai 2015 

confirment cette politique de soutien aux langues et cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une 

place favorable aux langues régionales au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en 

classe de sixième et celui de complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont 

remplacés par un enseignement facultatif, de la sixième à la troisième, dans la limite de deux heures 

hebdomadaires par niveau, ce qui représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (1 

heure seulement en classe de cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus 

conditionnée à la mise en place d'un enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures 

régionales, comme c'était le cas précédemment, ce qui offre plus de souplesse aux établissements dans la 

construction de leur offre. Par ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un 

assouplissement de l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en 

œuvre par les équipes, qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une 

seule thématique et peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de 

l'arrêté du 16 juin 2017 ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un 

enseignement non linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un 

enseignement de discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les 

sections bilingues langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un 

enseignement de langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas 

affectées par les évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement 
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de l'apprentissage linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes 

étrangères, et enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble 

de ces dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir l'enseignement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire. S'y ajoute la création d'une agrégation de langues 

de France, dont la première session externe aura lieu en 2018 : outre la reconnaissance symbolique qu'elle 

constitue, il s'agit là de dynamiser la formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés pour 

dispenser les enseignements de langues et cultures régionales.  

QE 521 - 08-08-17 - Paul Molac (Morbihan) - Création d’un CAPES de gallo.  
Question publiée au JO le : 08/08/2017 page 4071 - http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-

521QE.htm 

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la création d'un CAPES pour le 

gallo, langue romane de Bretagne. Cette langue vivante, parlée par près de 200 000 personnes bénéficie depuis 

1983 d'une option au baccalauréat, et un enseignement du gallo existe officiellement en lycées et en collèges, 

ainsi qu'à l'université. Paradoxalement, l'éducation nationale ne forme aucun enseignant pour assurer cette 

option ni ces enseignements. Or en l'état actuel de la réglementation, seule l'existence d'un CAPES, tel que c'est 

le cas pour la langue bretonne, permet l'ouverture de masters qui permettent de former de futurs enseignants. 

Alors que le nombre de locuteurs de gallo est en baisse, il convient donc de tout mettre en œuvre pour permettre 

son apprentissage. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement compte créer dans un avenir proche un 

CAPES de gallo. 

QE 301 - 01-08-17 - Romain Grau (Pyrénées Orientales)- Diffusion de la langue catalane sur les 
antennes de France Télévisions 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-301QE.htm  

M. Romain Grau attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la diffusion de la langue catalane sur les 

chaînes de France Télévisions, et tout particulièrement sur France 3 qui a dans son ADN la diffusion et le soutien 

de l'ensemble des langues régionales. Ainsi depuis plusieurs années sont constatées non seulement la diminution 

des créneaux de diffusion des émissions en langue catalane mais également la réduction du nombre de minutes 

consacrées à ces programmes. De plus la disparité de traitement entre les langues régionales est importante et 

ne se retrouve pas en adéquation avec le développement de la pratique de la langue catalane qui voit les 

établissements scolaires proposer un enseignement bilingue en forte progression avec le soutien de l'éducation 

nationale. Conformément à l'article 43-11 de la loi du 30 septembre 1986, la société France Télévisions assure « 

la promotion de la langue française et, le cas échéant, des langues régionales « et met en valeur » la diversité du 

patrimoine culturel et linguistique de la France » ; qu'aux termes du sixième alinéa de l'article 44 de cette même 

loi « France Télévisions conçoit et diffuse en région des programmes qui contribuent à la connaissance et au 

rayonnement de ces territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues régionales » ; que ces obligations 

sont précisées par l'article 40 du cahier des charges de la société fixé par le décret du 23 juin 2009 conformément 

aux dispositions de l'article 48 de cette même loi. Le Conseil d'État dans sa décision n° 390829 en date du 30 

décembre 2016 a rappelé dans son jugement les obligations qui reposent sur France Télévisions dans ce domaine. 

Pour toutes ces raisons, il souhaiterait connaître sa position afin qu'une solution d'équilibre et respectueuse de 

la diversité des langues régionales puisse être trouvée et demander à France 

Réponse - 14/11/2017 page 5565 
La ministre de la culture est particulièrement attachée à la mission de proximité dévolue au service audiovisuel 

public et plus particulièrement à France 3, qui participe à la vie des territoires en valorisant la richesse du 

patrimoine régional, et à l'expression des principales langues régionales parlées. À ce titre, la ministre de la 

culture se félicite que, conformément à l'article 40 de son cahier des charges, France Télévisions ait proposé sur 

ses antennes en 2016 de nombreux programmes régionaux et locaux qui ont contribué à l'expression des 

principales langues régionales parlées en France. Ainsi, en 2016, ont été diffusées, sur les antennes de France 3, 

386 heures de programmes dans sept langues régionales (alsacien, basque, breton, catalan, corse, occitan et 

provençal), soit un volume de programmes équivalent à celui des années précédentes. S'agissant plus 

spécifiquement de l'exposition du catalan, 21 heures d'émissions en langue catalane ont été proposées en 2016 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-521QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-521QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-301QE.htm
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sur France 3 Midi-Pyrénées et France 3 Languedoc-Roussillon dont le magazine « Viure al Pais Catalan » de 26 

minutes, diffusé un dimanche sur quatre à 10h50 et rediffusé selon le même rythme le jeudi à 9h50 sur France 3 

Midi-Pyrénées et sur France 3 Languedoc Roussillon, et une édition d'information de 7 minutes (19/20 Catalan), 

diffusée chaque samedi à 19h18, dans la zone de diffusion de l'antenne locale de Perpignan. Après une année 

exceptionnelle en 2015, le volume de diffusion de programmes en langue catalane en 2016 retrouve son niveau 

de 2014 et 2013. Cette baisse du volume de programmes en catalan par rapport à 2015 constitue un choix 

éditorial qui résulte de la réduction des diffusions de « Viure al Pais Catalan » pendant l'été, en septembre et en 

octobre, et de la suppression de la rediffusion du magazine dans la case matinale. La ministre de la culture 

rappelle qu'il n'appartient pas au Gouvernement d'intervenir sur les choix éditoriaux des chaînes du service 

audiovisuel public. En effet, aux termes de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté 

de communication, les chaînes de télévisions publiques sont seules responsables de leur programmation dans le 

cadre des missions qui leur sont imparties par le législateur, sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel. 

Ce principe fondamental garantit l'indépendance des sociétés de l'audiovisuel public vis-à-vis du Gouvernement. 

Il existe une disparité de volume d'heure de diffusion parmi les sept langues régionales (alsacien, basque, breton, 

catalan, corse, occitan et provençal), qui reflète la diversité des projets éditoriaux et de leurs conditions de 

programmation. La loi n'a en tout état de cause pas pour objet d'assurer une égalité quantitative de traitement. 

France Télévisions n'en fait pas moins ses meilleurs efforts pour promouvoir les langues régionales dans toute 

leur diversité. 

QE 1128 – 19-09-17 - Joel Giraud (Hautes-Alpes). Place des langues régionales dans l’enseignement 
public 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1128QE.htm  

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la place des langues régionales 

dans l'enseignement public. La question des langues de France fait partie du débat plus large tournant autour de 

la définition de la culture nationale parce que ce débat est lié au statut qui est actuellement le leur dans le 

système éducatif. Ce statut est placé depuis maintenant bien des années sous le signe du paradoxe. D'un côté, 

tous les gouvernements ont régulièrement exprimé leur intérêt et leur considération pour des langues dont la 

Constitution fait désormais un élément du « patrimoine national » (article 75-1) mais d'un autre côté aucun cadre 

réglementaire précis ne fixe leur enseignement. À titre d'exemple, l'enseignement de l'occitan-langue d'oc est 

ainsi confronté à un certain nombre de difficultés, renforcées, par rapport à d'autres langues, par les dimensions 

de l'espace linguistique concerné (une trentaine de départements, sur plusieurs académies) : disproportion entre 

les besoins et le nombre de postes attribués chaque année au concours de recrutement des enseignants du 

secondaire (CAPES d'occitan-langue d'oc) ; difficulté à assurer, localement, la continuité de l'enseignement de la 

langue entre le primaire, le secondaire, et le supérieur, et dans certaines académies, l'absence de tout dispositif 

de formation des maîtres ; disparité des situations d'une académie à l'autre. L'article 2 de la Constitution modifié 

en juin 1992 affirme que « la langue de la République est le français », ce que nul ne remet en cause. La 

proposition de préciser « dans le respect des langues régionales » avait été rejetée au cours du débat portant 

sur cette modification. Ainsi, l'article 2 dans sa formulation actuelle est régulièrement brandi contre toute 

avancée en faveur des langues de France par ceux qui confondent langue commune et langue unique, en 

contradiction d'ailleurs avec l'article 75-1. Il conviendrait donc de rouvrir le débat. En attendant que ce débat 

constitutionnel puisse être mené il est nécessaire de mettre en place une véritable politique nationale, cohérente 

et dynamique, avec des moyens spécifiques attribués à l'enseignement des langues régionales dans l'école de la 

République ainsi qu'une véritable information des familles sur l'intérêt cognitif et citoyen de l'apprentissage de 

ces langues. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en matière de prise en compte 

des langues régionales dans le service public de l'éducation nationale. 

Texte de la réponse – 30-01-18 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La circulaire 

no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement 

progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Les textes réglementaires relatifs à 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1128QE.htm
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l'enseignement des langues régionales à l'école, au collège et au lycée constituent un cadre à la fois solide et 

souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. L'article L. 312-10 du code 

de l'éducation dispose que « les langues régionales appartenant au patrimoine de la France, leur enseignement 

est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » ; les modalités de cet enseignement 

facultatif, qui peut être dispensé « tout au long de la scolarité » sous deux formes, un enseignement de la 

langue et de la culture régionales et un enseignement bilingue, sont « définies par voie de convention entre 

l'État et les collectivités territoriales ». L'article L. 312-11 du même code autorise en outre les enseignants des 

premier et second degrés à « recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit pour leur 

enseignement. » L'arrêté du 12 mai 2003 organise quant à lui l'enseignement bilingue en langues régionales à 

parité horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées. Les récents 

ajustements apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017 modifiant 

l'arrêté du 19 mai 2015 confirment la volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux langues et 

cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues régionales 

au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

facultatif, de la sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui 

représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (1 heure seulement en classe de 

cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un 

enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas 

précédemment, ce qui offre plus de souplesse aux établissements dans la construction de leur offre. Par 

ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de 

l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en œuvre par les équipes, 

qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une seule thématique et 

peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 

ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un enseignement non 

linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un enseignement de 

discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections bilingues 

langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces 

dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir le développement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire.  L'occitan-langue d'oc fait l'objet d'une attention 

toute particulière, elle constitue la première langue régionale enseignée dans le système scolaire français en 

termes de nombres d'élèves (environ 66 300 élèves durant l'année scolaire 2016-2017) ; ce nombre augmente 

progressivement d'une année à l'autre, témoignant des efforts conjoint des services académiques et des 

collectivités territoriales impliquées pour soutenir l'enseignement et la transmission de cette langue. Le 

ministère s'est clairement engagé à poursuivre cette politique en signant le 26 janvier 2017 une convention 

pour le développement et la structuration de l'enseignement contribuant à la transmission de l'occitan avec les 

régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office Public de la Langue Occitane. Enfin, l'occitan-langue d'oc fait 

partie des trois langues régionales retenues pour la première session de l'agrégation externe de langues de 

France, qui se tiendra en 2018 : il s'agit à la fois d'une reconnaissance importante et d'un moyen de dynamiser 

la formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés pour dispenser les enseignements de 

langues et cultures régionales.  

 

QE 2657 – 07-11-17 - Patricia Mirallès (Hérault) - Postes à l’agrégation – place des LR dans l’enseignement 
public 
Question publiée au JO le 07/11/2017 p 5378 - http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-2657QE.htm 

Mme Patricia Mirallès interroge M. le ministre de l'éducation nationale. L'article 75-1 de la constitution affirme 

que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ». Elles constituent la richesse du 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-2657QE.htm
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patrimoine français. C'est ainsi que la création d'une agrégation de langues de France, par arrêté du 15 mars 

2017, s'inscrit pleinement dans la préservation de l'histoire et de la culture françaises. La première session 

d'agrégation verra le jour en 2018. Cette session se doit d'être ambitieuse et de répondre concrètement au 

besoin du territoire. À titre d'information, la langue d'oc recouvre 32 départements et exige donc la mise en 

place d'une politique cohérente avec des moyens spécifiques attribués à l'enseignement des langues régionales 

au sein des écoles de la République. Elle lui demande donc d'expliciter quelles sont les actions que souhaite 

mettre en œuvre le Gouvernement afin de permettre aux langues régionales d'avoir toute leur place au sein de 

l'éducation nationale et d'en assurer la pérennité. 

Texte de la réponse – 27-03-18 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales, notamment de l'occitan, fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires 

concernés. La circulaire no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le 

cadre du développement progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Les textes 

réglementaires relatifs à l'enseignement des langues régionales à l'école, au collège et au lycée constituent un 

cadre à la fois solide et souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. 

L'article L. 312-10 du code de l'éducation dispose que « les langues régionales appartenant au patrimoine de la 

France, leur enseignement est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » ; les modalités 

de cet enseignement facultatif, qui peut être dispensé « tout au long de la scolarité » sous deux formes, un 

enseignement de la langue et de la culture régionales et un enseignement bilingue, sont « définies par voie de 

convention entre l'État et les collectivités territoriales ». L'article L. 312-11 du même code autorise en outre les 

enseignants des premier et second degrés à « recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit 

pour leur enseignement. » L'arrêté du 12 mai 2003 organise, quant à lui, l'enseignement bilingue en langues 

régionales à parité horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées. Les 

récents ajustements apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017, 

modifiant l'arrêté du 19 mai 2015, confirment la volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux 

langues et cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues 

régionales au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

facultatif, de la classe de sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui 

représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (une heure seulement en classe de 

cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un 

enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas 

précédemment, ce qui offre plus de flexibilité aux établissements dans la construction de leur offre. Par 

ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de 

l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en œuvre par les équipes, 

qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une seule thématique et 

peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 

ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un enseignement non 

linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un enseignement de 

discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections bilingues 

langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces 

dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir le développement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire.  L'occitan-langue d'oc fait l'objet d'une attention 

toute particulière, elle constitue l'une des premières langues régionales enseignées dans le système scolaire 

français du point de vue du nombre d'élèves concernés (environ 66 300 élèves durant l'année scolaire 2016-

2017) ; ce nombre augmente progressivement d'une année à l'autre, ce qui témoigne des efforts conjoints des 
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services académiques et des collectivités territoriales impliquées pour soutenir l'enseignement et la 

transmission de cette langue. Le ministère s'est clairement engagé à poursuivre cette politique volontariste en 

signant le 26 janvier 2017 une convention pour le développement et la structuration de l'enseignement 

contribuant à la transmission de l'occitan avec les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office Public de 

la Langue Occitane. Enfin, l'occitan-langue d'oc fait partie des trois langues régionales retenues pour la 

première session de l'agrégation externe de langues de France, qui se tiendra en 2018 : il s'agit là à la fois d'une 

reconnaissance symbolique importante et d'un moyen de dynamiser la formation et le recrutement de 

professeurs hautement qualifiés pour dispenser les enseignements de langues et cultures régionales.  

QE 3248 – 28-11-17 - Jean-Luc Lagleize (Hte Garonne) - Place des langues régionales dans l’enseignement 
public 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3248QE.htm 

M. Jean-Luc Lagleize interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les intentions du Gouvernement en 

matière de prise en compte des langues régionales dans le service public de l'éducation nationale. L'introduction 

de l'article 75-1 dans la Constitution par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 portant 

modernisation des institutions de la Ve République, aux termes duquel « les langues régionales appartiennent 

au patrimoine de la France », confirme la volonté institutionnelle d'œuvrer pour la préservation et la valorisation 

des langues régionales. Pourtant, l'enseignement des langues régionales, et notamment de l'occitan-langue d'oc, 

est confronté à un certain nombre de difficultés : manque de moyens, disproportion entre les besoins et le 

nombre de postes attribués chaque année, non-continuité de l'enseignement de la langue entre le primaire, le 

secondaire, et le supérieur, ou encore disparité des situations entre les académies. Il l'interroge donc sur les 

mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour préserver et démocratiser l'enseignement des langues 

régionales, et notamment de l'occitan-langue d'oc. 

Texte de la réponse – 27-03-18 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La circulaire 

no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement 

progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Les textes réglementaires relatifs à 

l'enseignement des langues régionales à l'école, au collège et au lycée constituent un cadre à la fois solide et 

souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. L'article L. 312-10 du code 

de l'éducation dispose que « les langues régionales appartenant au patrimoine de la France, leur enseignement 

est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » ; les modalités de cet enseignement 

facultatif, qui peut être dispensé « tout au long de la scolarité » sous deux formes, un enseignement de la 

langue et de la culture régionales et un enseignement bilingue, sont « définies par voie de convention entre 

l'État et les collectivités territoriales ». L'article L. 312-11 du même code autorise en outre les enseignants des 

premier et second degrés à « recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit pour leur 

enseignement ». L'arrêté du 12 mai 2003 organise, quant à lui, l'enseignement bilingue en langues régionales à 

parité horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées. Les récents 

ajustements apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017, modifiant 

l'arrêté du 19 mai 2015, confirment la volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux langues et 

cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues régionales 

au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

facultatif, de la classe de sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui 

représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (une heure seulement en classe de 

cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un 

enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas 

précédemment, ce qui offre plus de souplesse aux établissements dans la construction de leur offre. Par 

ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de 

l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en œuvre par les équipes, 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3248QE.htm
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qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une seule thématique et 

peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 

ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un enseignement non 

linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un enseignement de 

discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections bilingues 

langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces 

dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir le développement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire.  L'occitan-langue d'oc fait l'objet d'une attention 

toute particulière et le nombre d'élèves (environ 66 300 élèves durant l'année scolaire 2016-2017) augmente 

progressivement d'une année à l'autre, ce qui témoigne des efforts conjoints des services académiques et des 

collectivités territoriales impliquées pour soutenir l'enseignement et la transmission de cette langue. Le 

ministère s'est clairement engagé à poursuivre cette politique volontariste en signant le 26 janvier 2017 une 

convention pour le développement et la structuration de l'enseignement contribuant à la transmission de 

l'occitan avec les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office Public de la Langue Occitane. Enfin, 

l'occitan-langue d'oc fait partie des trois langues régionales retenues pour la première session de l'agrégation 

externe de langues de France, qui se tiendra en 2018 : il s'agit là à la fois d'une reconnaissance symbolique 

importante et d'un moyen de dynamiser la formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés 

pour dispenser les enseignements de langues et cultures régionales.  

QE 1307 – 26-09-17 - Sébastien Cazenove (Pyrénées Orientales) - Enseignement du catalan 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1307QE.htm 

M. Sébastien Cazenove attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale à propos de l'enseignement 

du catalan. En effet, la circulaire n° 2017-072 du 12 avril 2017, qui a certes rappelé le quota horaire de 3 heures 

pour les langues régionales dans les collèges, n'a pas permis de répondre à la demande croissante des élèves 

d'enseignements en catalan. Faute de moyens financiers suffisants, les établissements doivent faire des choix et 

ne peuvent tenir les heures dévolues à cet enseignement. À cela s'ajoute les difficultés de recrutement pour 

répondre aux besoins dans cette spécialité en termes de professeurs. Il lui demande donc quelles mesures seront 

mises en œuvre pour assurer l'adéquation des moyens aux objectifs de préservation du patrimoine linguistique 

et de sa transmission aux nouvelles générations. 

Texte de la réponse – 27-03-18 
Le ministère de l'éducation nationale est particulièrement attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement 

des langues régionales, notamment du catalan, fait l'objet de la plus grande attention. Les récents ajustements 

apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017 modifiant l'arrêté du 

19 mai 2015 confirment cette volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux langues et cultures 

régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues régionales au 

collège, en confortant le dispositif bilangue en classe de 6ème, en augmentant le maximum horaire prévu pour 

l'enseignement facultatif de langues et cultures régionales au cycle 4 (deux heures hebdomadaires en classes 

de 5ème, 4ème et 3ème), ou encore en permettant de dispenser partiellement un enseignement, autre que 

linguistique, dans une langue régionale. Les sections bilingues de langues régionales du collège ne sont pas 

concernées par ces nouvelles dispositions. Comme l'a rappelé la circulaire no 2017-072 du 12 avril 2017, elles 

restent régies par l'arrêté du 12 mai 2003 et proposent « un enseignement renforcé de la langue régionale 

d'une durée hebdomadaire d'au moins trois heures et un enseignement partiellement en langue régionale dans 

une ou plusieurs autres disciplines ».  À partir des orientations et du cadre national, ce sont les recteurs 

d'académie qui organisent concrètement l'enseignement des langues et cultures régionales dans le cadre 

global de leur politique académique des langues vivantes, en fonction des spécificités des langues et des 

territoires concernés et en fonction des ressources disponibles. Au collège, dans le cadre des 26 heures 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1307QE.htm
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d'enseignement obligatoire, un enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) centré sur la langue et la culture 

catalanes peut être mis en œuvre par chaque collège, de la classe de 5ème à la 3ème, selon le projet de 

l'établissement. En outre, chaque classe bénéficie d'une dotation complémentaire de trois heures permettant 

notamment de prévoir un enseignement facultatif de catalan. Au-delà de cette dotation de 26 heures + 3 

heures par division de la classe de 6ème à la 3ème, le recteur de l'académie de Montpellier a souhaité soutenir 

l'apprentissage des langues, compte-tenu des caractéristiques socio-culturelles de chaque territoire constituant 

l'académie, en finançant à hauteur de 2 heures supplémentaires toutes les sections bilangues en classe de 

6ème quels que soient les langues et les différents dispositifs en langues régionales (groupes bilingues, groupes 

d'initiation, classes bilangues) inscrits dans la carte des langues académiques. En ce qui concerne le catalan, à la 

rentrée 2017, ce sont 53 groupes d'enseignement du catalan dans les Pyrénées-Orientales qui permettent de 

mailler le territoire du département, dans une logique de continuité des parcours linguistiques : 42 groupes 

bilingues (enseignement renforcé de la langue régionale et un enseignement en langue régionale dans une 

autre discipline), 10 groupes d'initiation à l'entrée en classe de 6ème, un groupe de bilangue. L'académie 

consacre donc, pour le niveau collège, 106 heures au-delà des enseignements obligatoires (soit près de 6 

emplois équivalent temps plein) pour dispenser l'enseignement du catalan à 1 500 collégiens.  Pour ce qui est 

dupremier degré, 25 emplois supplémentaires ont été créés dans les Pyrénées-Orientales depuis la rentrée 

2015, qui permettent désormais de proposer un apprentissage du catalan dans 170 des 298 écoles publiques 

soit 11 500 élèves sur les 40 000 que compte ce département.  Enfin, l'ensemble des lycées généraux et 

technologiques de ce département propose le catalan en LV3, et trois d'entre eux offrent un cursus 

bilingue.  Le département des Pyrénées-Orientales dispose donc de moyens conséquents et adéquats pour 

assurer l'enseignement du catalan depuis l'école élémentaire jusqu'à la classe terminale.  

QE 1299 – 26-09-17 - Vincent Bru (Pyrénées Atlantiques) - Ecoles associatives d’enseignement des langues 
régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1299QE.htm  

M. Vincent Bru attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut des écoles associatives 

d'enseignement des langues régionales par immersion. Ces écoles sont assimilées aux écoles confessionnelles 

du fait de leur statut sous contrat d'association, ce qui limite les possibilités d'aides à l'investissement des 

collectivités territoriales du fait des dispositions de la loi du 15 mars 1850 (dite Falloux). De plus, les postes 

obtenus du ministère sont fléchés écoles catholiques (bop 139) ou écoles publiques (bop 140). Le rectorat ne 

peut donc déléguer ces postes vers les écoles associatives en langue régionale. Aussi, il lui demande de bien 

vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement entend prendre pour permettre à ces écoles de faire face 

à leurs besoins croissants d'investissement et d'enseignants, du fait de leur succès auprès des populations 

locales. 

Texte de la réponse – 16-01-18 
L'article 2 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que "la langue de la République est le français". L'article 

75-1 prévoit que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ». L'éducation nationale 

contribue à la sauvegarde et au développement de ce patrimoine, notamment par la possibilité donnée aux 

établissements d'enseignement scolaire privés privilégiant l'enseignement d'une langue régionale de passer un 

contrat d'association ou un contrat simple avec l'État. Dès lors qu'ils choisissent de s'engager ainsi avec le 

service public de l'éducation nationale, ces établissements sont soumis au même régime juridique que 

l'ensemble des établissements d'enseignement privés sous contrat. Ce régime ne distingue pas le caractère 

propre de chaque établissement. Le fait que tous les établissements scolaires privés sous contrat relèvent d'un 

régime juridique unique ne revient cependant pas à nier leur diversité, ni la singularité du caractère propre de 

chacun d'entre eux. Par conséquent, les établissements privilégiant l'enseignement des langues régionales sous 

contrat ne sauraient être assimilés aux écoles confessionnelles.  La loi encadre l'attribution d'aides publiques 

pour financer les investissements des établissements d'enseignement privés. L'article L. 151-3 du code de 

l'éducation prévoit que les établissements privés « sont fondés et entretenus par des particuliers ou des 

associations ». Ces dispositions sont interprétées par le Conseil d'État comme « interdisant l'utilisation de fonds 

publics au bénéfice d'écoles primaires privées » (v. en ce sens l'avis du Conseil d'État du 19 juillet 1888). En 

revanche, les établissements d'enseignement général du second degré privés peuvent « obtenir des 
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communes, des départements, des régions ou de l'État des locaux et une subvention, sans que cette 

subvention puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de l'établissement » (article L. 151-4 du même 

code). Cette limitation n'existe pas pour les aides publiques susceptibles d'être accordées aux établissements 

privés d'enseignement technique. De surcroît, l'État et les collectivités locales peuvent accorder leur garantie 

aux emprunts contractés par les établissements d'enseignement scolaire privés, quelle que soit la nature de 

l'enseignement qu'ils dispensent, en vue de financer la construction, l'acquisition et l'aménagement des locaux 

d'enseignement existants (article L. 442-17 du même code). Par ailleurs, lorsque ces établissements ont passé 

un contrat avec l'État pour une partie ou la totalité de leurs classes, leurs enseignants sont rémunérés par l'État 

et les dépenses de fonctionnement de l'externat de ces classes sont prises en charge dans les mêmes 

conditions que celles des établissements publics (article L. 442-5 du même code). En contrepartie, ces 

établissements dispensent un enseignement selon les règles et programmes de l'enseignement public. Les 

établissements privés d'enseignement des langues régionales peuvent obtenir de l'État la mise sous contrat s'ils 

satisfont à l'ensemble des conditions requises pour passer un contrat avec l'État, et notamment si ces classes 

répondent à un besoin scolaire reconnu. Leurs demandes sont alors examinées, conformément aux articles 7 et 

9 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) du 1er août 2001 ainsi qu'à l'article L. 442-14 du code 

de l'éducation, qui prévoient que les moyens budgétaires alloués par l'État aux établissements d'enseignement 

scolaire privés votés en loi de finances ont un caractère limitatif. Par conséquent, la décision de passer un tel 

contrat intervient après une phase de concertation, tant interne (ministère de l'éducation nationale, rectorat, 

préfecture, etc.), qu'avec les parties prenantes de l'enseignement privé. Comme le précisent les documents 

budgétaires publiés chaque année dans le cadre du vote de la loi de finances initiale, le responsable du 

programme 139 « enseignement privé du premier et du second degrés » a notamment pour mission de répartir 

entre les académies les moyens d'enseignement votés par le Parlement. À son niveau, le recteur est 

responsable du budget opérationnel de programme académique (BOP A) que lui a délégué le responsable du 

programme 139. Ces répartitions entre académies, puis entre établissements, s'inscrivent dans le cadre de 

dialogues de gestion organisés entre les recteurs et le ministère, d'une part, et entre les autorités académiques 

et l'ensemble des établissements d'enseignement privés sous contrat d'association, d'autre part. Elles prennent 

en compte les évolutions d'effectifs d'élèves, les taux d'encadrement des élèves par les enseignants, mais 

également les déséquilibres qui peuvent être constatés entre académies ou entre bassins d'élèves, ou encore 

l'existence de besoins éducatifs particuliers. L'examen des demandes de nouveaux contrats émanant des 

établissements d'enseignement privés de langue régionale s'inscrit dans ce cadre.  Il convient d'ailleurs de 

noter qu'un effort particulier est consenti chaque année en faveur de ces établissements. Il permet leur 

développement, quelle que soit la multiplicité de leurs réseaux : ABCM pour l'alsacien et le mosellan, Seaska 

pour le basque, Diwan pour le breton, La Bressola pour le catalan et Calandreta pour l'occitan. Les dotations en 

2016 ont été de 16 équivalents temps plein (ETP) d'enseignants nouveaux, soit 2,1 % des moyens globaux 

dévolus à l'ensemble des établissements d'enseignement privés sous contrat. Cet effort a été accentué en 

2017, 27,5 ETP nouveaux ayant été alloués aux réseaux des écoles de langue régionale. Au total, entre les 

rentrées scolaires 2012 et 2017, dans la limite des crédits inscrits en lois de finances pour le programme 139 « 

enseignement privé du premier et du second degrés », le ministère de l'éducation nationale a attribué à ces 

réseaux un volume de 102,5 ETP nouveaux. Naturellement, les postes à pourvoir dans ces établissements ont 

vocation à être occupés par des enseignants justifiant d'une maîtrise appropriée de la langue régionale en 

question, dans le cadre des recrutements par concours.  

QE 1534 – 03-10-17 - Paul-André Colombani (Corse du Sud) - Valorisation de la langue corse dans l’accès à 
l’emploi 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1534QE.htm  

M. Paul-André Colombani interroge Mme la ministre du travail sur les difficultés à faire prendre en compte la 
langue corse dans le recrutement local des entreprises. Une enquête sociolinguistique commandée par la 
collectivité territoriale de Corse en 2012 fait clairement état du désir du renforcement de l'usage de la langue 
corse par la quasi-unanimité de la société insulaire. L'insuffisance des prérogatives autorisées par l'État dans le 
domaine de la langue corse, la mise en place de certaines politiques éducatives (la réforme des collèges, les 
classes bi-langues), et la prévalence de l'autonomie des établissements par rapport aux objectifs définis et 
entérinés par l'État et la région dans la convention langue corse, sont autant de contradictions qui rendent 
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difficile et mettent clairement en péril la revitalisation de la langue corse auprès des jeunes générations. Dans le 
domaine du travail, la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi de Corse a refusé la mise en œuvre d'une charte de l'emploi local dans laquelle la langue corse pouvait 
être reconnue comme compétence valorisante à l'embauche, voire souhaitée mais sans caractère obligatoire ni 
discriminant. Il s'interroge sur le fondement juridique de ce genre de décisions alors que, d'une part, des langues 
étrangères non-européennes (chinois, arabe, japonais) sont clairement valorisables dans des processus de 
recrutement soumis au droit français sans que de telles pratiques soient interdites ou qu'il y ait discrimination, 
et que, d'autre part, le corse est une langue romane au même titre que le français, faisant donc partie du 
patrimoine culturel de l'Europe. En outre, le droit de l'Union européenne ne considère pas que l'exigence de 
compétences linguistiques constitue une discrimination en matière dans l'accès à l'emploi et la langue corse 
dispose d'une protection patrimoniale au sens de l'article 75-1 de la Constitution. Il est donc circonspect sur le 
fait que l'anglais ou le chinois puissent être légalement exigés comme préalable obligatoire afin de refuser une 
candidature à un emploi alors que la simple valorisation, facultative, de la langue corse serait considérée comme 
illégale. Il souhaiterait connaître son opinion sur cette question.  

QE 1554 – 03-10-17 - Paul-André Colombani (Corse du Sud) - Retard des expérimentations de l’enseignement 
de langue corse 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1554QE.htm 

M. Paul-André Colombani alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur les retards pris dans les 

expérimentations promises en matière d'enseignement en langue corse. L'article 7 de la loi n° 2002-92 du 22 

janvier 2002 relative à la Corse prévoit que « la langue corse est une matière enseignée dans le cadre de l'horaire 

normal des écoles maternelles et élémentaires de Corse ». D'autre part l'article L. 4424-5 du code général des 

collectivités territoriales prévoit que : « l'Assemblée adopte, dans les mêmes conditions, un plan de 

développement de l'enseignement de la langue et de la culture corses, dont les modalités d'application font 

l'objet d'une convention conclue entre la collectivité territoriale de Corse et l'État. Cette convention prévoit les 

mesures d'accompagnement nécessaires, et notamment celles relatives à la formation initiale et à la formation 

continue des enseignants ». L'article 5 de la convention 2016-2021, signée le 3 novembre 2016, par M. le 

président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse (CTC), M. le préfet et M. le recteur prévoit « 

la mise en place d'une filière proposant l'enseignement de la langue corse comme langue enseignée et langue 

principale d'enseignement. Dans cette expérimentation la langue corse occupera la majeure partie du volume 

horaire hebdomadaire ». Il est en outre précisé que « cette expérimentation se mettra en place chaque année 

dans les écoles maternelles volontaires sur la base d'un projet. Les maîtres participant à cette expérimentation 

bénéficieront d'une formation particulière ». Cette demande maintes fois réitérée de la part de la CTC aux 

services de l'Académie de Corse n'a en l'état reçu pour toute réponse que l'imprécise et non officielle proposition 

d'une étude concernant sa mise en œuvre. Or dans l'académie de Bordeaux, le département des Pyrénées-

Atlantiques, collectivité aux pouvoirs bien moins étendus que ceux de la CTC, l'année 2016-2017 a connu le 

lancement de pas moins de onze expérimentations basées sur un temps d'enseignement entièrement en basque, 

durant les deux premières années de maternelles, dans les cinq écoles de Biarritz Alsace, Guéthary, Jatxou, 

Arbonne et Biarritz Reptou et, pour la scolarité complète en maternelle, dans les six écoles de Larressore, Ascain, 

Saint-Jean-de-Luz, Urdazuri, Sare, RPI Ahaxe/Mendive et Ahetze. Il peut être tout d'abord observé que les 

dispositions prises en Pays basque rendent caduque la nature de l'immersion, toujours partielle, telle que 

proposée dans l'article 5 de la convention, alors que la Corse devrait bénéficier aujourd'hui des mêmes 

possibilités. Il lui demande ainsi des informations fondées quant à l'effectivité de la mise en œuvre dudit article 

de la convention précitée, eu égard au retard pris dans l'application de la convention et de celui accumulé vis-à-

vis d'une collectivité aux compétences moins étendues que celles de la CTC.  

Texte de la réponse – 05-12-17 
Afin de favoriser le développement économique et social de la Corse, la présidence de l'Assemblée de Corse a 

élaboré un protocole d'accord en vue de signer avec les entreprises, le secteur public, les syndicats, les chambres 

consulaires, les acteurs de la formation et les organismes chargés de la diffusion des offres d'emploi et de 

l'accompagnement des demandeurs d'emploi et des salariés, une « charte en faveur de l'emploi local en Corse 

». Par leur adhésion à cette charte, les signataires s'engagent à mener certaines actions destinées à favoriser le 

développement économique et social de la Corse. L'une des actions ainsi décrite dans la charte consiste à 
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favoriser l'usage de la langue corse dans le recrutement local des entreprises corses. Néanmoins, l'utilisation de 

la langue corse comme critère de valorisation, à compétences suffisantes pour l'accès à l'emploi local constitue 

une discrimination à l'embauche contraire à la Constitution en son article 1er qui dispose que « (…) la langue de 

la République est le Français (…°). » L'existence d'une charte ainsi rédigée est également contraire aux 

dispositions de l'article L.1132-1 du code du travail relatif à la discrimination à l'embauche en raison du lieu de 

résidence. Une telle discrimination est sanctionnée par les peines prévues aux articles L.225-1 et L. 225-2 du code 

pénal. En effet, la maîtrise de la langue et de la culture corse comme compétences valorisables ne peuvent être 

valablement exigées lors d'une embauche que si elles présentent un lien direct et nécessaire avec l'emploi 

proposé, conformément à l'article L.1133-1 du code du travail. Selon cet article, une différence de traitement 

entre candidats lors d'une procédure de recrutement doit répondre à une exigence professionnelle essentielle 

et déterminante et il faut que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée. Ce qui n'est pas démontré en 

l'espèce. Cette prescription impérative du droit du travail français s'applique de la même manière à toutes les 

autres langues et cultures non françaises. De ce fait, cette règle doit aussi être strictement respectée lorsqu'il 

s'agit de favoriser à l'embauche une personne maîtrisant une langue ou une culture étrangère non européenne 

telle que le chinois, l'arabe ou le japonais. Il en résulte que l'application de tout critère d'embauche au plan local 

fondé sur la maitrise de la langue corse, fût-ce un critère facultatif,  ne peut pas être envisagée. Un critère de 

cette nature enfreint plusieurs principes à valeur constitutionnelle tel que le principe d'égalité des citoyens 

devant la loi qui interdit toute rupture d'égalité entre personnes de droit public comme de droit privé et toute 

distinction d'origine géographique, religieuse ou ethnique, sauf base constitutionnelle expresse,  laquelle n'est 

pas prévue par les textes pour la Collectivité territoriale de Corse à statut particulier. En conséquence, le projet 

de charte de la collectivité de Corse en faveur de l'emploi local ne peut légalement introduire une clause de 

faveur même facultative et à compétences suffisantes au profit des personnes maîtrisant la langue corse. Cela 

explique les réserves de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi (DIRECCTE) de Corse qui, expressément interrogée par des entreprises sur la conformité d'une 

telle pratique au droit français, a répondu en appelant l'attention des entreprises et des partenaires sociaux sur 

les risques de contentieux et/ou de poursuites civile et pénale encourus. 

QE 1560 – 03-10-17 - Paul-André Colombani (Corse du Sud) - Contradictions sur la nouvelle organisation du 
collège pour l’enseignement de la langue corse 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1560QE.htm  

M. Paul-André Colombani appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les contradictions 

générées par la nouvelle organisation du collège en matière d'enseignement de la langue et de la culture corse 

(LCC). La convention 2016-2021, signée le 3 novembre 2016, par M. le président du conseil exécutif de la 

collectivité territoriale de Corse, M. le préfet et M. le recteur prévoit notamment dans son article 7 que, dans les 

classes du second degré non bilingue, « L'objectif est de parvenir à 75 % des élèves de collèges inscrits en LCC en 

2021. » Or il ressort des données statistiques fournies par le rectorat que, pour l'année 2016-2017, les effectifs 

ont sèchement chuté de 10 % lors du passage de la classe de sixième à celle de cinquième. Ceci constitue la 

conséquence inévitable de la mise en concurrence précoce des langues : conséquence annoncée dès le 21 juin 

2016 à Mme Vallaud-Belkacem, alors ministre de l'éducation nationale, dans une lettre signée conjointement 

par MM. les présidents du conseil exécutif et de l'Assemblée de Corse ainsi que par M. le conseiller exécutif en 

charge de la langue corse (Ref. JGT/SL/GS/MRS 16 106). Mais la loi portant nouvelle organisation du collège 

précise également qu'une discipline commencée dans un cycle doit être poursuivie jusqu'à la fin de celui-ci. Or il 

a été constaté que, pour l'année 2016-2017, un effet d'escalier perdurait d'une classe à l'autre, en contradiction 

avec les préconisations de la nouvelle loi. Ce qui signifie qu'on a cumulé au détriment du corse les inconvénients 

des deux organisations du collège, l'ancienne et la nouvelle. Il lui demande ainsi quelles mesures celui-ci compte 

adopter afin, d'une part, de pallier les inconvénients générés par l'application sélective de la nouvelle loi, 

abandonnée au bon vouloir et à la seule responsabilité des chefs d'établissements et des équipes éducatives, et, 

d'autre part, résoudre la contradiction entre le principe d'autonomie des établissements, invoqué par le rectorat, 

et l'objectif affiché de l'article 7 de la Convention 2016-2021, à savoir 75 % des élèves de collèges inscrits en LCC 

en 2021.  
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QE 2250 – 24-10-17 - Catherine Osson (Nord)- Extension de la liste des langues et cultures régionales 
enseignées 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-2250QE.htm 

Mme Catherine Osson interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'extension de la liste des langues et 

cultures régionales enseignées. Depuis la circulaire n° 2001-166 du 5 septembre 2001, l'éducation nationale a 

soutenu l'apprentissage de langues vivantes régionales et la connaissance des cultures qu'elles portent, 

contribuant ainsi à transmettre un patrimoine national qu'il convient de connaître, de préserver et de faire vivre. 

L'introduction d'un article 75-1 dans la Constitution par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 

portant modernisation des institutions de la Ve République, aux termes duquel « les langues régionales 

appartiennent au patrimoine de la France », a confirmé la volonté institutionnelle d'œuvrer pour la préservation 

et la valorisation des langues régionales. La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation 

pour la refondation de l'école de la République a réaffirmé que, « les langues et cultures régionales appartenant 

au patrimoine de la France, leur enseignement est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage 

» et que « cet enseignement peut être dispensé tout au long de la scolarité ». La liste de ces langues et cultures 

régionales aujourd'hui reconnues se cantonne au basque, au breton, au catalan, au corse, au créole, au gallo, à 

l'occitan-langue d'oc, aux langues régionales d'Alsace, aux langues régionales des pays mosellans, au tahitien, 

aux langues mélanésiennes (drehu, nengone, païci, aïje) ainsi qu'au wallisien et au futunien. Ainsi, aucune des 

langues régionales des Hauts-de-France ne sont reconnues, alors même qu'elles font partie intégrante du 

patrimoine culturel et participent au rayonnement de la région, en France et à l'étranger. À titre d'exemple, le 

picard est utilisé, selon les départements historiques d'implantation, par 10 à 25 % de la population - soit un taux 

similaire au basque ou au breton dans leurs zones linguistiques respectives. Langue européenne, reconnue 

comme langue régionale endogène par la Fédération Wallonie-Bruxelles, le picard possède un patrimoine 

littéraire et une pratique d'écriture remontant au Moyen-Âge. Figurant parmi les langues considérées comme « 

sérieusement en danger » parmi les 6 000 langues menacées d'extinction recensées par l'UNESCO, le picard a 

connu un regain d'intérêt évident auprès de la jeunesse, laquelle aspire à faire vivre ce patrimoine culturel face 

aux mutations économiques et culturelles à l'œuvre dans la région, comme en témoigne la constitution d'un 

nombre croissant d'associations et spectacles patoisants depuis 2000, l'engouement pour le film « Bienvenue 

chez les Ch'tis » sorti en 2008, et plus récemment, le succès de la vidéo « Être Ch'ti », publiée par le youtubeur 

et humoriste Norman (plus de 7 millions de vues en un mois) en septembre 2017. Aussi, elle souhaite connaître 

sa position sur ce sujet, et sa disposition à étendre, au picard notamment, la liste des langues et cultures 

régionales pouvant être enseignées au titre de l'article L. 312-10 du code de l'éducation. 

QE 2657- 07-11-17- Patricia Mirallès (La République en Marche - Hérault) - Titre > Langues régionales 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-2657QE.htm  

Mme Patricia Mirallès interroge M. le ministre de l'éducation nationale. L'article 75-1 de la constitution affirme 
que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ». Elles constituent la richesse du 
patrimoine français. C'est ainsi que la création d'une agrégation de langues de France, par arrêté du 15 mars 
2017, s'inscrit pleinement dans la préservation de l'histoire et de la culture françaises. La première session 
d'agrégation verra le jour en 2018. Cette session se doit d'être ambitieuse et de répondre concrètement au 
besoin du territoire. À titre d'information, la langue d'oc recouvre 32 départements et exige donc la mise en 
place d'une politique cohérente avec des moyens spécifiques attribués à l'enseignement des langues régionales 
au sein des écoles de la République. Elle lui demande donc d'expliciter quelles sont les actions que souhaite 
mettre en œuvre le Gouvernement afin de permettre aux langues régionales d'avoir toute leur place au sein de 
l'éducation nationale et d'en assurer la pérennité.  

Texte de la réponse - JO le : 27/03/2018 page : 2585 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales, notamment de l'occitan, fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires 

concernés. La circulaire no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le 

cadre du développement progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Les textes 
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réglementaires relatifs à l'enseignement des langues régionales à l'école, au collège et au lycée constituent un 

cadre à la fois solide et souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. 

L'article L. 312-10 du code de l'éducation dispose que « les langues régionales appartenant au patrimoine de la 

France, leur enseignement est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » ; les modalités 

de cet enseignement facultatif, qui peut être dispensé « tout au long de la scolarité » sous deux formes, un 

enseignement de la langue et de la culture régionales et un enseignement bilingue, sont « définies par voie de 

convention entre l'État et les collectivités territoriales ». L'article L. 312-11 du même code autorise en outre les 

enseignants des premier et second degrés à « recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit 

pour leur enseignement. » L'arrêté du 12 mai 2003 organise, quant à lui, l'enseignement bilingue en langues 

régionales à parité horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées. Les 

récents ajustements apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017, 

modifiant l'arrêté du 19 mai 2015, confirment la volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux 

langues et cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues 

régionales au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

facultatif, de la classe de sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui 

représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (une heure seulement en classe de 

cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un 

enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas 

précédemment, ce qui offre plus de flexibilité aux établissements dans la construction de leur offre. Par 

ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de 

l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en œuvre par les équipes, 

qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une seule thématique et 

peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 

ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un enseignement non 

linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un enseignement de 

discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections bilingues 

langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces 

dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir le développement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire.  L'occitan-langue d'oc fait l'objet d'une attention 

toute particulière, elle constitue l'une des premières langues régionales enseignées dans le système scolaire 

français du point de vue du nombre d'élèves concernés (environ 66 300 élèves durant l'année scolaire 2016-

2017) ; ce nombre augmente progressivement d'une année à l'autre, ce qui témoigne des efforts conjoints des 

services académiques et des collectivités territoriales impliquées pour soutenir l'enseignement et la 

transmission de cette langue. Le ministère s'est clairement engagé à poursuivre cette politique volontariste en 

signant le 26 janvier 2017 une convention pour le développement et la structuration de l'enseignement 

contribuant à la transmission de l'occitan avec les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office Public de 

la Langue Occitane. Enfin, l'occitan-langue d'oc fait partie des trois langues régionales retenues pour la 

première session de l'agrégation externe de langues de France, qui se tiendra en 2018 : il s'agit là à la fois d'une 

reconnaissance symbolique importante et d'un moyen de dynamiser la formation et le recrutement de 

professeurs hautement qualifiés pour dispenser les enseignements de langues et cultures régionales.  

 

QE 2808 – 14-11-17 - Joel Giraud (Hautes-Alpes) Nombre de postes à l’agrégation de langues de France-
occitan 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-2808QE.htm  

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre de postes pour l'occitan-

langue d'oc à la session 2018 dans le cadre de l'agrégation langues de France. Les enseignants d'occitan, du public 
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pour l'essentiel, ont accueilli avec faveur, l'annonce de la création d'une agrégation de langues de France par 

arrêté en date du 15 mars 2017. La première session, en 2018, sera ouverte pour le breton, le corse et l'occitan-

langue d'oc. La création d'une agrégation était en effet une revendication ancienne des enseignants, en 

particulier pour les professeurs certifiés d'occitan-langue d'oc. Cette agrégation signifie une possibilité de 

promotion et de reconnaissance ouverte à cette discipline. Il se pose désormais le problème du nombre de postes 

qui sera accordé pour la session 2018. D'ores et déjà, de très nombreux enseignants sont inscrits au concours. 

Des formations ont été ouvertes à une préparation très exigeante dans deux universités (Toulouse et 

Montpellier) dans laquelle de nombreux candidats de l'ensemble des 8 académies du domaine d'oc se sont déjà 

engagés. L'attente est donc très forte. Par ailleurs, l'aire de la langue d'oc recouvre 32 départements, et ce que 

révèlent les chiffres du nombre de certifiés actuels, c'est un taux d'encadrement très inférieur à celui dont 

bénéficient les autres langues : entre 2002 et 2012, le nombre moyen de professeurs recrutés par département 

des aires concernées était de 38 pour le basque, de 19, 5 pour le corse, de 19 pour le catalan, de 8,5 pour le 

breton, et de 2,3 pour l'occitan. Il convient donc de tenir compte dans l'attribution des postes de l'ampleur du 

domaine de la langue d'oc, au moins au niveau, jugé cependant très insuffisant par les enseignants, où elle est 

prise en compte pour le CAPES (6 postes en occitan actuellement). Outre le nombre de postes attribués, les 

enseignants souhaitent que le concours d'agrégation soit bien ouvert chaque année pour l'occitan. Aussi, il lui 

demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions afin que le recrutement d'agrégés d'occitan-langue 

d'oc s'organise chaque année et propose un nombre de postes à la hauteur de la dimension démographique et 

de l'importance de l'occitan, une de ces langues de France qui sont partie intégrante du patrimoine national, et 

au-delà. 

Texte de la réponse - Réponse publiée au JO le : 08/05/2018 page : 3905 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises. Dans ce cadre, la situation de l'enseignement des 

langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés, et tout 

particulièrement l'occitan-langue d'oc qui constitue la première langue régionale enseignée dans le système 

scolaire français en termes de nombres d'élèves (environ 66 300 élèves durant l'année 2016-2017). Le 

ministère de l'éducation nationale s'est clairement engagé à poursuivre cette politique en signant le 

26 janvier 2017 une convention pour le développement et la structuration de l'enseignement contribuant à la 

transmission de l'occitan avec les régions de la Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office public de la Langue 

Occitane. L'occitan-langue d'oc a ainsi fait partie des trois langues régionales retenues pour la première session 

de l'agrégation externe de langues de France en 2018. Il s'agit là d'une reconnaissance symbolique importante 

et d'un moyen de dynamiser la formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés pour dispenser 

les enseignements de langues et cultures régionales. En ce qui concerne le volume de postes offerts pour cette 

session 2018 à l'agrégation externe d'occitan-langue d'oc, il convient de rappeler que la politique de 

recrutement des enseignants du second degré public fait l'objet d'une évaluation prévisionnelle chaque année. 

Il s'agit de déterminer le calibrage du nombre de postes offerts au recrutement pour les différents concours 

entre chaque discipline en fonction de plusieurs indicateurs (notamment le volume global de postes offerts, les 

prévisions de départ dans la discipline, la présence de sureffectifs disciplinaires, l'évolution des heures 

d'enseignement, les demandes des académies pour chaque discipline, l'évolution du nombre d'élèves…). En 

octobre 2017, l'occitan-langue d'oc rassemble un peu plus de 130 enseignants (en ETP). Cet enseignement 

connaît des sureffectifs depuis plusieurs années (en octobre 2017, 12 ETP soit 2,1 % du sureffectif total, 

constaté pour l'ensemble des disciplines alors que le poids disciplinaire de l'occitan-langue d'oc est de 0,04 %). 

Au regard de ces éléments, il ne paraissait pas pertinent d'accroître davantage les volumes de recrutement 

dans cette discipline. De plus, à la session 2017, pour 6 postes ouverts au CAPES, seuls 12 candidats se sont 

présentés. Par ailleurs, alors que la demande académique est inférieure aux apports (stagiaires et titulaires), il a 

été arbitré d'ouvrir, pour la session 2018, un poste en agrégation externe et quatre postes en CAPES externe. 

La situation de l'occitan-langue d'oc fera l'objet d'une nouvelle évaluation pour la session 2019 des concours 

qui va s'ouvrir.  

QE 3009 – 21-11-17 - Valérie Rabault (Tarn et Garonne) - Moyens pour l’Office public de la langue occitane 
Mme Valérie Rabault interroge Mme la ministre de la culture sur l'office public de la langue occitane. L'État et 

les anciennes régions Aquitaine et Midi-Pyrénées se sont associés pour créer l'office public de la langue occitane 

http://questions.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201819.pdf
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en 2015. Aussi, elle souhaiterait connaître l'évolution du montant de la contribution versée chaque année par 

l'État à l'office public de la langue occitane depuis sa création. 

Texte de la réponse publiée au JO le : 12/06/2018 page : 5021 
Le ministère de la culture est particulièrement attentif à l'Office public de la langue occitane, à la création 

duquel il a activement contribué. La ministre de la culture entend poursuivre cet effort, qui permet à la langue 

occitane d'avoir aujourd'hui un opérateur reconnu. Le ministère de la culture soutient ainsi le développement 

de l'Office public de la langue occitane par une subvention annuelle de fonctionnement de 15 000 euros. Par 

ailleurs, la ministre a souhaité que ses services participent cette année au programme d'activités de l'Office par 

un soutien supplémentaire s'élevant à 18 000 euros ; cette somme a vocation à aider les opérateurs de terrain 

(Congrès permanent de la langue occitane, Institut fédéral d'études occitanes). Au-delà de cette participation 

financière, le ministère de la culture accompagne la structuration de cet établissement, dans le cadre d'un 

dialogue étroit et constant avec l'équipe de l'Office public de la langue occitane et les élus de Nouvelle 

Aquitaine et d'Occitanie, contribuant à faire de cet Office un instrument de la politique de l'État en faveur de la 

langue occitane. Aux côtés du ministère de la culture, le ministère de l'éducation nationale contribue 

également au fonctionnement de cet Office par la mise à disposition d'un agent de catégorie A.  

QE 3248 - 28-11-17 - Jean-Luc Lagleise (Haute-Garonne) - prise en compte des langues régionales dans le 
service public de l'éducation nationale 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3248QE.htm 

M. Jean-Luc Lagleize interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les intentions du Gouvernement en 
matière de prise en compte des langues régionales dans le service public de l'éducation nationale. 
L'introduction de l'article 75-1 dans la Constitution par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 
portant modernisation des institutions de la Ve République, aux termes duquel « les langues régionales 
appartiennent au patrimoine de la France », confirme la volonté institutionnelle d'œuvrer pour la préservation 
et la valorisation des langues régionales. Pourtant, l'enseignement des langues régionales, et notamment de 
l'occitan-langue d'oc, est confronté à un certain nombre de difficultés : manque de moyens, disproportion 
entre les besoins et le nombre de postes attribués chaque année, non-continuité de l'enseignement de la 
langue entre le primaire, le secondaire, et le supérieur, ou encore disparité des situations entre les académies. 
Il l'interroge donc sur les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour préserver et démocratiser 
l'enseignement des langues régionales, et notamment de l'occitan-langue d'oc.  

Texte de la réponse publiée au JO le : 27/03/2018 page : 2587 
Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de l'enseignement des langues 

régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La circulaire 

no 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement 

progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Les textes réglementaires relatifs à 

l'enseignement des langues régionales à l'école, au collège et au lycée constituent un cadre à la fois solide et 

souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. L'article L. 312-10 du code 

de l'éducation dispose que « les langues régionales appartenant au patrimoine de la France, leur enseignement 

est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » ; les modalités de cet enseignement 

facultatif, qui peut être dispensé « tout au long de la scolarité » sous deux formes, un enseignement de la 

langue et de la culture régionales et un enseignement bilingue, sont « définies par voie de convention entre 

l'État et les collectivités territoriales ». L'article L. 312-11 du même code autorise en outre les enseignants des 

premier et second degrés à « recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit pour leur 

enseignement ». L'arrêté du 12 mai 2003 organise, quant à lui, l'enseignement bilingue en langues régionales à 

parité horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées. Les récents 

ajustements apportés à l'organisation des enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017, modifiant 

l'arrêté du 19 mai 2015, confirment la volonté de mettre en œuvre une politique de soutien aux langues et 

cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place plus favorable encore aux langues régionales 

au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

http://questions.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201824.pdf
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3248QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201813.pdf
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facultatif, de la classe de sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui 

représente un volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (une heure seulement en classe de 

cinquième). En outre, l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un 

enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas 

précédemment, ce qui offre plus de souplesse aux établissements dans la construction de leur offre. Par 

ailleurs, la suppression des huit thématiques des EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de 

l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets pédagogiques mis en œuvre par les équipes, 

qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas confinées à une seule thématique et 

peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 

ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement un enseignement non 

linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un enseignement de 

discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections bilingues 

langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces 

dispositions permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir le développement des 

langues et cultures régionales dans la scolarité obligatoire.  L'occitan-langue d'oc fait l'objet d'une attention 

toute particulière et le nombre d'élèves (environ 66 300 élèves durant l'année scolaire 2016-2017) augmente 

progressivement d'une année à l'autre, ce qui témoigne des efforts conjoints des services académiques et des 

collectivités territoriales impliquées pour soutenir l'enseignement et la transmission de cette langue. Le 

ministère s'est clairement engagé à poursuivre cette politique volontariste en signant le 26 janvier 2017 une 

convention pour le développement et la structuration de l'enseignement contribuant à la transmission de 

l'occitan avec les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et l'Office Public de la Langue Occitane. Enfin, 

l'occitan-langue d'oc fait partie des trois langues régionales retenues pour la première session de l'agrégation 

externe de langues de France, qui se tiendra en 2018 : il s'agit là à la fois d'une reconnaissance symbolique 

importante et d'un moyen de dynamiser la formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés 

pour dispenser les enseignements de langues et cultures régionales.  

QE 3473 – 05-12-17 – Philippe Huppé (Hérault) - Soutien aux langues régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3473QE.htm  

M. Philippe Huppé appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la grande inquiétude des 
établissements scolaires de langue régionale suscitée par la volonté du Gouvernement de diminuer le nombre 
de contrats aidés pour l'année 2018. Ce dispositif a montré ses limites et il est indispensable, dans une logique 
de transformation profonde de la société française, de concentrer ses efforts sur la formation professionnelle 
afin de prendre en compte la situation réelle des personnes connaissant des difficultés d'accès à l'emploi. 
Toutefois, le Président de la République l'a lui-même reconnu, certains emplois aidés sont essentiels à la vie de 
la collectivité et à leurs bénéficiaires. C'est notamment le cas de ceux qui œuvrent, au sein des « Calandrera » 
(71 établissements scolaires immersifs occitans et laïques, sous contrat avec l'État), à la transmission de la 
langue occitane, considérée par l'Unesco, comme en « grand danger » de disparition. Dans la région de 
l'Occitanie, 9 emplois ont déjà été supprimés et, d'ici à la fin de l'année scolaire, 48 postes sont menacés, et au 
terme de l'année 2018, ce sont la totalité des 98 contrats aidés qui sont en péril. Or dans une région qui porte 
un tel nom, l'État se doit d'en préserver la manifestation la plus fondamentale : sa langue originelle. Cette 
langue à laquelle les habitants de ce territoire sont viscéralement attachés. Elle est en effet le vecteur d'une 
identité qui, depuis un millénaire est porteuse d'une littérature dont la richesse s'est partagée dans toutes les 
cours européennes, à travers l'image iconique du troubadour. Les langues et cultures régionales, comme 
l'occitan, sont constitutives du patrimoine national et ainsi reconnues par la Constitution de la République 
(article 75-1) et soutenues dans l'enseignement par la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de 
programmation pour la refondation de l'école de la République, qui dispose que « les langues et cultures 
régionales appartenant au patrimoine de la France, leur enseignement est favorisé prioritairement dans les 
régions où elles sont en usage ». En outre, le Président de la République a eu l'occasion d'exprimer son point de 
vue sur la nécessité de transmettre ce patrimoine national qu'il convient de préserver et de faire vivre et a 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3473QE.htm
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affirmé sa volonté : « les moyens de l'expression des langues régionales seront accrus ». Aussi, il souhaiterait 
connaître ses intentions pour sauvegarder, dans l'immédiat, ces emplois aidés et, plus généralement, 
l'enseignement des langues régionales.  

QE 3714 – 12-12-17 - Pascal Bois (Oise) - Enseignement de la langue picarde dans les écoles 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3714QE.htm  

M. Pascal Bois interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la langue picarde reconnue comme une des 
langues de France et encore largement pratiquée sur les territoires des académies d'Amiens et de Lille. En 
effet, dans les départements qui sont historiquement concernés par son implantation, cette langue est utilisée 
par 11 % à 27 % de la population. Le picard est également une langue d'Europe, parlée en Belgique, dans la 
province de Hainaut où elle est reconnue officiellement comme langue régionale endogène par la fédération 
Wallonie-Bruxelles. Le picard possède un patrimoine littéraire impressionnant et une pratique d'écriture 
continue depuis le haut Moyen Age jusqu'à nos jours. C'est aujourd'hui une langue standardisée et étudiée 
dans de nombreuses universités en France et à l'étranger. Or elle ne bénéficie pas d'une reconnaissance de la 
part de l'éducation nationale puisqu'elle n'est pas inscrite parmi la liste des langues régionales citées dans la 
circulaire n° 2001-166 du 5 septembre 2001 relative au développement de l'enseignement des langues et 
cultures régionales à l'école, au collège et au lycée. Aussi, il lui demande si une modification de la circulaire est 
envisageable pour que la langue picarde puisse ainsi être enseignée dans les écoles, collèges et lycées.  

 

QE 3951 – 19-12-17 - Élisabeth Toutut-Picard (Haute-Garonne) - Nombre de postes ouverts aux concours 
pour l'enseignement du second degré en occitan 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3951QE.htm de  

Mme Élisabeth Toutut-Picard attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre de 
postes ouverts aux concours de l'enseignement du second degré pour l'occitan. Selon les représentants des 
enseignants de langue et culture d'oc de l'éducation nationale, seulement 4 postes sont ouverts au CAPES en 
2018 (contre 6 auparavant, soit 33 % de baisse) et un seul poste à l'agrégation pour une aire linguistique 
couvrant 32 départements. Cette situation est paradoxale, alors que les enseignants d'occitan manquent et 
que certains cours sont fermés faute de professeurs, que deux universités (Toulouse et Montpellier) ont ouvert 
des formations spécifiques et que de nombreux candidats sont déjà inscrits au concours. Elle entre aussi en 
contradiction avec l'engagement du Président de la République de favoriser l'apprentissage des langues 
régionales, lesquelles appartiennent au patrimoine de France selon l'article 75-1 de la Constitution. Elle lui 
demande de lui faire connaître ses intentions afin que le recrutement d'enseignants d'occitan se poursuive à 
l'avenir et qu'il soit à la hauteur de l'importance démographique et géographique de cette langue régionale.  

QE 4597 – 23-02-18 - Paul Molac (Morbihan) - Problématiques du théâtre en langue régionale 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-4597QE.htmTitre >  

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les problématiques spécifiques au théâtre 
en langue régionale. Suite à un appel de la Fédération « C'Hoariva », association régionale née en 2005 ayant 
pour buts de lier, réunir et accompagner les troupes amateurs et professionnelles de théâtre en breton, une 
rencontre a été organisée par le conseil régional d'Occitanie en décembre 2017 au Théâtre de Narbonne entre 
divers acteurs du théâtre en langue régionale. De cette rencontre, des problématiques communes et 
alarmantes ont été relevées qui depuis trop longtemps conduisent à la disparition des théâtres en langues 
régionales. Parmi celles-ci figurent : l'absence de formation professionnelle pour la transmission des savoirs 
auprès des nouvelles générations ; le manque de moyens pour la création, la production et la promotion ; mais 
encore l'impossibilité de diffuser les spectacles en langues régionales auprès des centres dramatiques 
nationaux, des scènes nationales ou conventionnées mais aussi des festivals institutionnels. Face à ces iniquités 
de traitement, les théâtres en langues régionales sont de plus en plus dans l'incapacité d'assumer leurs 
missions, ce qui met à mal la diversité culturelle sur le territoire français. Alors qu'un collectif des théâtres en 
langues de France a été créé suite à cette rencontre à Narbonne, il lui demande quelles mesures son ministère 

http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA720576
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3714QE.htm
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA719540
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-3951QE.htm
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA607619
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-4597QE.htm
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peut prendre afin de s'emparer des spécificités de ces théâtres en langues régionales afin d'éviter leur déclin, 
voire leur disparition.  

QE 5095 – 06-02-18 - Erwan Balanant (Finistère) - Refus de prénoms bretons par l'état civil 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-5095QE.htmQuestion écrite 

M. Erwan Balanant attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la circulaire du 23 juillet 2014 
relative à l'état civil. Au cours de la dernière semaine de janvier 2018, un officier d'état civil de la mairie de Rennes a refusé 
l'enregistrement du prénom breton « Derc'hen », en raison de l'apostrophe qu'il comporte. Dans le même sens, le 13 
septembre 2017, un jugement du tribunal de grande instance de Quimper a ordonné la rectification d'un autre prénom 
breton, « Fañch », après avoir censuré l'emploi du tilde. Dans ces deux cas, le refus de reconnaître le signe diacritique 
concerné a été fondé sur la circulaire du 23 juillet 2014 relative à l'état civil. Cette dernière recense les signes autorisés dans 
les prénoms sans mentionner ni le tilde, ni l'apostrophe. Cette exclusion de l'alphabet d'une langue régionale des caractères 
acceptés par l'état civil va au-delà des exigences légales relatives au choix du prénom d'un enfant. En effet, aux termes de 
l'article 57 du code civil, les seules limites au choix des parents dans l'attribution d'un prénom à leur enfant sont, d'une 
part, l'intérêt de ce dernier et, d'autre part, le droit de tiers de protéger leur nom de famille. Or dans les cas susmentionnés, 
ni l'intérêt des enfants, ni les droits des tiers n'étaient en cause. Ainsi, rien n'aurait dû, en principe, s'opposer à la 
reconnaissance des prénoms bretons litigieux. De plus, le refus de reconnaître lesdits prénoms s'inscrit en contradiction 
avec les valeurs défendues par l'Union européenne, parmi lesquelles figure la diversité culturelle et linguistique. Cette 
dernière est également protégée par la convention de l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) à laquelle la France est partie. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage d'adapter la 
circulaire du 23 juillet 2014 afin de permettre la reconnaissance des prénoms issus des langues régionales françaises par 
l'état civil et quelles mesures seront adoptées pour harmoniser l'application des règles relatives à l'état civil et éviter que la 
reconnaissance d'un prénom dépende de la mairie où la déclaration est effectuée.  

QE 5415 – 13-02-18 - Mansour Kamardine (Mayotte) - Reconnaissance du shimaoré et du kibouchi comme 
langues régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-5415QE.htm 

M. Mansour Kamardine interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la place des deux langues 
régionales pratiquées à Mayotte. Le 19 décembre 2017, il déclarait à la tribune de l'Assemblée nationale que « 
les huit langues régionales métropolitaines et les cinq langues ultramarines sont une richesse pour la France et 
participent de notre patrimoine ». Il lui demande de bien vouloir lui préciser la liste des cinq langues reconnues 
outre-mer et notamment si les deux langues locales parlées à Mayotte, le shimaore et le kiboushi sont 
officiellement reconnues par la République comme un enrichissement de notre espace culturel national. Dans 
le cas contraire, il le demande de lui préciser les initiatives qu'il entend prendre pour favoriser la 
reconnaissance des deux langues régionales pratiquées à Mayotte.  

QE 5829 – 27-02-18 - Jacques Cattin (Haut-Rhin ) - création d'une Haute Autorité dédiée à l'apprentissage des 
langues régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-5829QE.htm  

M. Jacques Cattin attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l'innovation, sur la création d'une Haute Autorité dédiée à l'apprentissage des langues régionales. Les progrès 
de l'enseignement de l'alsacien se heurtent aujourd'hui à de nombreuses difficultés. L'Alsace est ainsi à la 
traîne en matière d'enseignement bilingue. Par exemple, 50 % des enfants sont scolarisés en classe bilingue au 
Pays basque mais seulement 16 % en Alsace. Afin de remédier à cette situation, il serait judicieux de mettre en 
place une politique globale, cohérente et active de l'éducation bilingue qui pourrait s'articuler autour d'une 
formation spécifique dès la première année d'université ainsi qu'une assistance efficace en matière d'outils 
pédagogiques Pour apporter une solution globale et pérenne au problème du bilinguisme en Alsace, il faudrait 
donner plus de compétences aux acteurs locaux et mieux réunir les responsabilités. C'est pourquoi dans le 
cadre d'une « expérimentation », au niveau de l'Alsace, pourrait être instituée une « Haute Autorité 
décentralisée » spécialement dédiée à l'enseignement de la langue, de l'histoire et de la culture régionales, 
rassemblant les compétences de l'État et les contributions des collectivités territoriales, en concertation avec 
les représentants des parents et des enseignants et disposant de l'ensemble des pouvoirs nécessaires pour 
planifier le développement de l'enseignement, organiser la formation, assurer le recrutement, développer les 
outils et décider de l'ouverture des enseignements et de l'affectation des enseignants, Cette Haute Autorité 
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serait constituée d'un conseil regroupant les représentants de l'État, des collectivités territoriales, des parents 
d'élèves et des associations travaillant à la promotion de la langue et de la culture régionales. Ce conseil 
disposerait d'un pouvoir de dérogation aux règles de droit commun (programmes, diplômes, etc.). Il pourrait 
organiser les formations appropriées. Il veillerait à la disposition des outils pédagogiques. Il aurait autorité sur 
les services académiques et disposerait d'un budget propre et des services appropriés. Le directeur serait 
désigné conjointement par l'État et par les collectivités régionales et départementales participant au 
financement de cet enseignement. Aussi il lui demande ce qu'il pense de ce projet et de la suite susceptible d'y 
être apporté.  

QE 5852 – 27-02-18 - Bruno Fuchs (Haut-Rhin) - Enseignement bilingue dans l'académie de Strasbourg 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-5852QE.htm  

M. Bruno Fuchs interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement bilingue dans l'académie 
de Strasbourg. Les langues étrangères sont devenues un élément essentiel de l'employabilité des jeunes, en 
France et à l'étranger. Dans les départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, la maîtrise de la langue allemande 
représente une chance unique d'intégrer d'autres marchés du travail. À la rentrée 2016 dans l'académie de 
Strasbourg, parmi les 180 284 écoliers du premier degré public et privé, 27 874 (15,5 %) bénéficiaient d'un 
enseignement bilingue à parité horaire. Malgré l'existence de ce dispositif, le niveau de maîtrise de la langue 
allemande est en constante baisse. Par conséquent, les entreprises suisses ou allemandes ne se retournent 
plus, ou que trop rarement, vers les travailleurs français, alors que leur manque de main-d'œuvre est 
manifeste. L'académie de Strasbourg fait à juste titre, la promotion de cet enseignement bilingue, mais il est 
malheureusement rendu chaotique par le déficit chronique d'enseignants en langue allemande. Dans cette 
discipline, le nombre de candidats reste le plus souvent inférieur aux besoins de l'éducation nationale, qui n'a 
d'autre choix que de faire appel à des contractuels voire à des parents d'élèves pour pallier les carences 
d'effectifs. De plus, en cas d'absence, le non remplacement des professeurs d'allemand de ces cursus bilingues 
est trop fréquent. Cette absence de stabilité dans le cursus est très fortement préjudiciable pour les élèves et 
provoque des abandons de ce cursus bilingue notamment au collège. Ce manque de personnel, ajouté à un 
manque de ressources, représente un frein important, à la fois pour un bon apprentissage de la langue mais 
également pour l'ouverture de nouvelles classes, qui permettrait d'offrir cet enseignement à un plus grand 
nombre d'élèves. De surcroît, ce déficit d'enseignants inquiète fortement les parents d'élèves et peut 
potentiellement les dissuader d'inscrire leurs enfants dans ce cursus bilingue. Une solution à envisager pour 
répondre à ce déficit d'enseignants serait d'étendre le dispositif des enseignements de langue et de culture 
d'origine à l'allemand. C'est pourquoi il lui demande quels moyens le Gouvernement compte mettre en œuvre 
pour augmenter le recrutement des professeurs en langue allemande, assurer leur remplacement en cas 
d'absence, afin que l'éducation nationale se donne les moyens de ses ambitions ou alors qu'elle cesse de faire 
la promotion d'un dispositif qu'elle n'a pas les moyens d'assurer.  

QE 6086 – 06-03-18 -Vincent Descoeur (Cantal) Nombre de postes ouverts au concours de professeurs 
d'occitan-langue d'oc 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-6086QE.htm  

M. Vincent Descoeur appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la place de l'occitan à 
l'école publique par rapport au nombre de postes ouverts au concours de recrutement de professeurs 
d'occitan-langue d'oc, (CAPES et agrégation). La pénurie de professeurs dans cette discipline fait que de 
nombreuses demandes de cours ne sont pas satisfaites, les remplacements de départs à la retraite sont 
impossibles, les congés maternité et maladie ne sont pas remplacés. Ces carences s'ajoutent à la situation 
inconfortable que connaissent de nombreux professeurs, qui sont partagés sur plusieurs établissements. Les 
moyens créés par le concours sont pour une grande partie affectés à d'autres disciplines que l'occitan. Le ratio 
de postes par département est largement en défaveur de la discipline depuis 2000. Ainsi, l'académie de 
Limoges, qui a signé le 2 février 2018 une convention pour l'enseignement de l'occitan avec la région Nouvelle 
Aquitaine et l'Office public pour la langue occitane n'a aucun enseignant certifié en poste, il n'y a également 
aucun enseignant certifié dans la Drôme, l'Ardèche, le Puy-de-Dôme, les Hautes Alpes, un seul dans le 
département du Cantal, dans la Haute-Loire et les Alpes de Hautes Provence. Enfin, la Fédération des 
enseignants de langue et culture d'oc de l'éducation nationale déplore l'octroi d'un poste unique au concours 
de l'agrégation pour la session 2018, alors même que les professeurs certifiés en poste depuis près de 30 ans, 

http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA722284
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-5852QE.htm
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA330909
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-6086QE.htm


Les questions écrites des députés de la XIVème législature – document FELCO 

 

2
1

 

pour les plus anciens, nourrissaient l'espoir d'une possible promotion, les mettant à égalité avec leurs collègues 
des autres disciplines. Par ailleurs, les associations s'inquiètent sur la place future des langues vivantes 
régionales au sein du nouveau lycée et du nouveau baccalauréat. Il n'est en effet fait aucunement mention des 
langues régionales dans le rapport de la commission Mathiot. Il souhaiterait donc savoir quelles sont les 
intentions du Gouvernement pour améliorer la situation de l'enseignement de l'occitan et quelles sont les 
garanties qu'il peut apporter, que les langues régionales n'auront pas encore à souffrir de la réforme prochaine 
du lycée mais qu'au contraire, elles puissent être renforcées grâce aux moyens supplémentaires qu'on 
accorderait à leur enseignement.  

QE 6524 – 20-03-18 - Laurence Trastour-Isnart (Les Républicains - Alpes-Maritimes) - menaces qui pèsent sur 
l'enseignement des langues régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-6524QE.htm  

Mme Laurence Trastour-Isnart attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les menaces qui 
pèsent sur l'enseignement des langues régionales et donc sur la culture régionale au sein de l'école de la 
République. Depuis de nombreuses années, l'enseignement des langues régionales comme le nissart, le 
provençal ou l'occitan font partie intégrante de notre patrimoine. Or les moyens insuffisants qui lui sont 
consacrés mettent en péril sa pérennité. Socle des cultures, il se trouve aujourd'hui menacé à très court terme 
en raison d'une baisse constante du nombre d'heures attribuées à l'enseignement des langues régionales dans 
les collèges et lycées des Alpes-Maritimes. De même, le nombre de postes de professeurs certifiés est en baisse 
de 30 % depuis plus de quatre ans. Devant cette situation inquiétante dans l'académie de Nice, contrairement à 
celles dans lesquelles l'enseignement de la langue régionale est en progrès, elle souhaiterait connaître ses 
intentions en la matière pour assurer sa continuité afin qu'elles continuent à être transmises aux générations 
futures.  

QE 6527 – 20-03-18 - Marc Le Fur (Les Républicains - Côtes-d'Armor) - nombre de postes mis au concours de 
recrutement des enseignants bilingues pour l'enseignement catholique 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-6527QE.htm  

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre de postes mis au 
concours de recrutement des enseignants bilingues pour l'enseignement catholique à la rentrée 2018. Malgré 
des besoins croissants, le ministère de l'éducation nationale n'a attribué au comité académique de 
l'enseignement catholique de Bretagne qu'un seul poste pour l'ensemble de l'enseignement catholique de la 
région Bretagne. De ce fait, l'État ne respecte pas la convention signée entre l'État et la région le 16 octobre 2015 
qui stipule que « le nombre de postes de professeurs des écoles offert aux concours sera adapté aux besoins de 
l'académie par la fixation de taux évolutifs de postes bilingues aux différents concours du premier et du second 
degré public et privé ». La croissance des effectifs, des départs à la retraite, et le déficit d'enseignants titulaires, 
s'ils ne sont pas compensés par une augmentation du nombre de postes mis au concours de recrutement, sont 
un danger pour la pérennité de la filière bilingue de réseau du CAEC de Bretagne. Dans cette situation, il aimerait 
connaître la position du Gouvernement sur une problématique qui pourrait mettre en péril une richesse 
culturelle régionale ainsi que les mesures qu'il entend prendre pour y remédier.  

QE 7224 – 10-04-18 - Françoise Dumas (La République en Marche - Gard) - Contractualisation des réseaux 
d'enseignement 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-7224QE.htm  

Mme Françoise Dumas attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes des 
établissements scolaires de langues régionales liées à la proposition de loi visant à simplifier et mieux encadrer 
le régime d'ouverture des établissements privés hors contrat. Si le rapport de la sénatrice Bellion souligne que 
seulement une moyenne entre 1,6 % et 2,2 % des établissements hors contrat demande une contractualisation, 
ces réseaux d'enseignement immersifs en langue régionale souhaitent, dans leur totalité, la contractualisation. 
Chacune de ces nouvelles écoles est reliée à un réseau dont la grande majorité des établissements est 
contractualisée, et s'inscrit dès son ouverture dans la conformité aux conditions d'un enseignement 
contractualisé. Toutefois, de nombreux établissements considèrent que les nouvelles dispositions prévues vont 
rendre difficile l'ouverture de nouvelles écoles en langue régionale voire quasi impossible dans les zones 
éloignées d'écoles déjà existantes. La condition de direction devant également répondre à des exigences plus 
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contraignantes. Le Président de la République a eu l'occasion d'exprimer la nécessité de transmettre ce 
patrimoine national, reconnu dans la Constitution dans son article 75-1, qu'il convient de préserver et de faire 
vivre. Aussi, ces réseaux, dont l'efficacité de scolarisation est reconnue, sont des acteurs majeurs du maintien du 
patrimoine des langues régionales. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui préciser les évolutions envisagées 
pour assouplir les conditions actuelles de contractualisation pour les réseaux d'enseignement en langue 
régionale.  

QE 8464 – 22-05-18 - Françoise Dumas (La République en Marche - Gard) - Enseignement des langues 
régionales 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-8464QE.htm  

Mme Françoise Dumas attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les intentions du 
Gouvernement en matière d'enseignement des langues régionales, et plus particulièrement de l'occitan. 
L'article 75-1 de la constitution affirme que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France 
». Elles constituent la richesse du patrimoine français. A ce titre, la FELCO souhaiterait que les langues 
régionales puissent avoir toute leur place au sein de l'éducation nationale et notamment que puisse être 
rétablie l'option l'égalité entre l'option de langue régionale et celles de langues et cultures de l'Antiquité. Elle 
sollicite également la possibilité de suivre une option de langue régionale dans l'ensemble des filières 
technologiques, au sein desquelles trop d'élèves se trouvent aujourd'hui contraints d'abandonner cet 
enseignement dès la classe de première. Enfin, elles proposent la possibilité de suivre un enseignement 
d'occitan par le biais du CNED pour les candidats libres qui ne disposent pas d'un enseignement de l'occitan 
dans leur établissement. Aussi, elle souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en la matière.  

QE 8913 – 05-06-18 - Patricia Mirallès (La République en Marche - Hérault) - Moyens alloués à 
l'enseignement de la langue d’oc 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-8913QE.htm  

Mme Patricia Mirallès attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la langue d'oc et fait suite 
à la réponse à la question écrite n° 2657 du 7 novembre 2017. En effet, il convient de relever qu'à la suite de 
l'arrêté du 15 mars 2017, un seul poste a été créé pour une trentaine de départements ne répondant pas par là 
même aux besoins exprimés dans les territoires. Par ailleurs, il est à déplorer une absence de possibilité de 
continuité dans les cursus ou le non remplacement de départs à la retraite, de congés maladie ou de congés 
maternité. Elle lui demande donc, au-delà de la reconnaissance symbolique, quels sont et seront les moyens 
concrets alloués aux fins de permettre de dispenser un enseignement de la langue d'oc pérenne et de qualité.  

QE 9180 – 12-06-18 -Michel Castellani (Non inscrit - Haute-Corse) Langue corse, respect convention du 2 
novembre 2016. 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-9180QE.htm  

M. Michel Castellani interroge M. le ministre de l'éducation nationale à propos des engagements de l'État sur 
l'enseignement de la langue corse. Lors d'une question orale sans débat, le 5 juin 2018, il a interrogé le ministre 
au sujet de la convention État-CTC relative au plan de développement de l'enseignement de la langue corse 
signée le 2 novembre 2016. L'État s'est engagé pour la transmission du patrimoine culturel et linguistique 
corse, comme l'a rappelé ledit ministre: « nous sommes particulièrement attachés à la préservation et à la 
transmission des diverses formes du patrimoine linguistique et culturel de la France, et du corse en particulier, 
qui fait l'objet de la plus grande attention ». Le ministre n'a toutefois pas mentionné de calendrier de mise en 
place. La transmission de la langue corse étant en déclin, cela représente un enjeu pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel et linguistique de l'île. L'usage courant de la langue corse recule d'année en année, comme 
le montrent les statistiques de l'INSEE : en 1977, 80 % des Corses parlaient la langue régionale, ce chiffre 
descend à moins de 50 % dans les années 2000. D'après un rapport de Jean-Marie Arrighi, ethnologue, il n'y 
aurait plus que 10 % des parents qui transmettent la langue corse à leurs enfants. L'éducation occupe un rôle 
clé dans la revitalisation de la langue corse et sa transmission. Il s'agit donc de développer cette fonction, de 
développer le réseau de classes bilingues, ce qu'a reconnu l'État dans la convention État-CTC qui mentionne 
l'objectif « d'accélérer la généralisation du bilinguisme ». Au vu du souci commun de l'enseignement de la 
langue corse et en vue de la bonne réussite de cette entreprise, il lui demande de bien vouloir faire connaître le 
calendrier qu'il prévoit et la suite concrète qu'il compte donner à la bonne application de la convention.  
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